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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 5 par les deux phrases suivantes : 

« Les volontaires sont sélectionnés par le comité d’organisation des jeux Olympiques et 
Paralympiques de Paris 2024. La procédure de sélection du Comité d’organisation des jeux 
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 est adoptée après consultation pour avis du Conseil 
national de l’ordre des médecins et veille à contrôler les diplômes des volontaires et leur capacité à 
assurer des soins à des sportifs de haut niveau, y compris en situation de handicap. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à encadrer la sélection des professionnels de santé volontaires au sein 
du centre de santé présent dans le village olympique et paralympique. 
Le présent amendement a pour objectif de placer le Conseil de l'ordre des médecins au coeur du 
processus de recrutement, permettant ainsi une validation des diplômes et des capacités des 
volontaires.


